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Le Collège communal de Trois-Ponts engage un mécanicien (H-F-X) 
Contrat temps plein (38h) à durée indéterminée


	CONDITIONS DE RECRUTEMENT
· Être titulaire au minimum Certificat d’Enseignement Secondaire inférieur ou d’un Certificat d’Enseignement Secondaire Supérieur (CESS) dans la spécialité à exercer ou une autre spécialité mais accompagné d’une expérience professionnelle d’au moins 5 ans dans la spécialité à exercer ;
· Être en possession du permis B ;
· Réussir un examen de pratique professionnelle et un examen oral.  Seront considérés comme ayant satisfait, les candidats qui auront obtenu 50% des points dans chacune des deux épreuves et 60% sur l’ensemble de celles-ci.

MISSIONS PRINCIPALES
En tant que mécanicien communal, sous l’autorité du responsable du service technique et/ou de la direction générale, l’agent assure l’entretien, la maintenance, le diagnostic et la réparation du charroi communal ainsi que des équipements motorisés et du matériel technique, afin de garantir leur bon fonctionnement, la sécurité des utilisateurs et la continuité des services communaux. 

COMPETENCES ATTENDUES :
· [bookmark: _Hlk224202979]Assurer l’entretien préventif et curatif des véhicules communaux (camionnettes, camions, balayeuses, tondeuses, machines, etc.) ; 
· Diagnostiquer les pannes mécaniques, électriques et hydrauliques ; 
· Effectuer les réparations nécessaires ou proposer des solutions techniques adaptées ; 
· Réaliser les contrôles réguliers du matériel et veiller à son bon état de fonctionnement ; 
· Planifier les entretiens périodiques et assurer leur suivi administratif ; 
· Préparer les véhicules pour les contrôles techniques ; 
· Gérer les stocks de pièces détachées, outils et consommables ; 
· Effectuer les commandes nécessaires en collaboration avec la hiérarchie ; 
· Participer ponctuellement aux activités du service technique selon les besoins.
· Être capable polyvalence, ordre, aptitude à travailler en équipe mais également de façon autonome et avec rigueur ;
· Être capable d’initiative, organisation gestion des priorités ;
· Être capable de rédiger des demandes de prix, envoyer des mails ;
· Respecter des procédures qui lui seront expliquées ;
· Réaliser de nombreux assemblages nécessitant un travail de soudure
ATOUTS :
· Être en possession du permis C

AVANTAGES
· Rémunération sur base de l’échelle D2 ou D4 en fonction du diplôme ;
· 2ème pilier de pension ;
· Affiliation au service social collectif ;
· Valorisation des années d’ancienneté reprises dans le secteur public.  Au niveau du secteur privé, prise en compte de l’ancienneté pour un maximum de 10 années si le travail est en lien avec la fonction proposée.

Le descriptif de fonction détaillé ainsi qu’une simulation salariale peuvent être demandés auprès de Mme Nadeige Englebert –  NEN@troisponts.be 

INTERESSE(E) ?

Les candidatures, accompagnées d’une lettre de motivation, d’un curriculum vitae, d’une copie du diplôme et du permis de conduire, doivent être adressées, pour le 30/04/2026 au plus tard à midi au service du personnel, par mail NEN@troisponts.be ou par courrier Rue des Ecoles 5 à 4980 Trois-Ponts.


Toute candidature incomplète, ne répondant pas aux conditions et compétences susvisées ou transmise hors délai ne sera pas prise en considération
Il sera réclamé au lauréat un extrait de casier judiciaire vierge datant de moins de 3 mois.


Par le Collège,

	La Directrice générale,
Sophie Graulich. 
	
	Le Bourgmestre,
Claude Legrand
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